
 

Comment remplir correctement le procès-verbal de constat de dégâts aux 
cultures ? 

Pour éviter les erreurs, utilisez la déclaration de superficie de l’année en cours. 

Page 1 : Complétez l’ensemble des coordonnées de votre exploitation. Votre numéro de producteur est 
repris sur la déclaration de superficie. 

• Cadre 1 : Les différentes parcelles d’une même culture seront regroupées sur une seule ligne. 
A noter : la commission agricole de Pont-à-Celles ne traite que les parcelles se trouvant 
sur le territoire de Pont-à-Celles. 

• Cadre 2 : Région limoneuse 
• Cadre 3 : Les codes culture sont repris dans la déclaration de superficie. 
• Cadre 4 : La commission agricole se réunit dans le cadre de la sécheresse (phénomène 

météorologique pouvant être considéré comme calamité agricole conformément à l’Arrêté du 
Gouvernement wallon du 31 mai 2020).  

A noter :  
 Il n’y a pas d’indemnisation concernant les calamités agricoles à moins de 30% 

de dégâts en considérant l’ensemble de la sole concernée.  
 Le seuil fiscal de prise en compte est de 20%. 

• Cadre 5 : Si plusieurs parcelles de la même culture ont été renseignées dans le cadre 1, il y a 
lieu de noter la somme des superficies.  

• Cadre 6 : Ne rien compléter avant la réunion. 
• Cadre 7 : Ne rien compléter. 

 



Page 2 :  

• Cadre Premier constat : Compléter la date et l’heure de la réunion : le 23/09/2022 à 10h, votre 
nom et signez. 

 


